
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
69

0 
47

6
A

1
��&������������

(11) EP 1 690 476 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
16.08.2006 Bulletin 2006/33

(21) Numéro de dépôt: 06002360.3

(22) Date de dépôt: 06.02.2006

(51) Int Cl.: �
A47G 21/14 (2006.01) A47G 19/18 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 07.02.2005 FR 0501212

(71) Demandeur: Genprod
69760 Limonest (FR)�

(72) Inventeurs:  
• Barre, Bertrand

01330 Lapeyrouse (FR) �
• Lepage, Francis

69380 Dommartin (FR) �
• Gibert, Xavier

69680 Chaussieu (FR) �

(74) Mandataire: Brédeville, Odile Marie et al
Cabinet Germain & Maureau, �BP 6153
69466 Lyon Cedex 06 (FR) �

(54) Dispositif de maintien d’un ustensile du type cuillière dans l’ouverture d’un récipient

(57) Dispositif de maintien (1) d’un ustensile (2) du
type cuillère dans l’ouverture (4) d’un récipient (3), ledit
récipient comprenant un col (5) ménageant ladite ouver-
ture, et étant adapté par ailleurs pour contenir un aliment
liquide ou peu consistant, et ledit ustensile comprenant
une coupelle (6) pour le prélèvement dudit aliment au
travers de ladite ouverture, ledit dispositif comprenant
une âme (7) dont le profil est adapté à son logement à
l’intérieur et autour du col du récipient, des moyens de
solidarisation de l’âme dans ledit col, et des moyens de

retenue de la coupelle de l’ustensile, agencés pour un
maintien de ce dernier en position verticale, et saillant à
l’intérieur de l’âme, caractérisé en ce que les moyens de
solidarisation de l’âme sont des moyens de serrage élas-
tique de part et d’autre d’une zone de serrage (5a) du
col, et comprennent, du côté intérieur du récipient (3) au
moins une aile radiale (8) d’appui contre une partie inté-
rieure (5b) du col (5), et du côté extérieur des moyens
(9) antagonistes d’appui contre ledit col (5), mais à l’in-
térieur de l’ouverture (4).
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Description

�[0001] La présente invention concerne un dispositif de
maintien d’un ustensile du type cuillère dans l’ouverture
d’un récipient, ce dernier comprenant de manière géné-
rale un col ménageant cette ouverture, et étant adapté
par ailleurs pour contenir un aliment liquide ou peu con-
sistant, du type sauce ou confiture.
�[0002] Les ustensiles considérés par la présente in-
vention sont tous ceux de table ou de cuisine, formés de
manière générale d’un manche et d’une coupelle ou par-
tie creuse, servant à prélever l’aliment ou à le porter à la
bouche.
�[0003] Un tel ustensile a une forme et des dimensions
permettant le passage de la coupelle au travers de
l’ouverture du récipient.
�[0004] Conformément au document DE-�A- �36 29 718,
on a décrit et proposé un dispositif de maintien d’un us-
tensile du type cuillère, dans l’ouverture circulaire d’un
col tubulaire d’un récipient, ce dispositif comprenant :�

- une âme annulaire, ayant la forme d’une virole, dont
le profil est adapté à son logement à l’intérieur et
autour du col du récipient,

- des moyens de solidarisation de cette âme dans le
col, consistant en un joint périphérique et extérieur,
entretoisant de manière comprimée et élastique,
d’un côté l’âme, et de l’autre la portée interne cylin-
drique du col,

- et des moyens de retenue de la coupelle de l’usten-
sile, agencés pour un maintien de ce dernier, par
l’intermédiaire de ladite coupelle, en position
verticale ; ces moyens consistent en un voile per-
pendiculaire à l’axe du récipient ou du col, saillant à
l’intérieur de l’âme annulaire, et comportant deux en-
tailles en vis- �à-�vis servant au logement des deux bor-
dures latérales respectivement de la coupelle de
l’ustensile.

�[0005] Ce voile, flexible autour de sa ligne de liaison
avec l’âme annulaire, permet également, en relation avec
les entailles, un raclage de l’aliment restant présent sur
la coupelle, de part et d’autre de cette dernière, lorsque
la cuillère est introduite de haut en bas dans lesdites
entailles.
�[0006] Ce dispositif de maintien ne permet pas de
maintenir l’ustensile en position verticale, de manière so-
lidaire avec le récipient, quelles que soient les positions
et les conditions d’utilisation de ce dernier, pour les rai-
sons suivantes :�

- les moyens de solidarisation de l’âme annulaire, à
l’intérieur du col du récipient, en l’occurrence le joint
élastique comprimé, ne permettent pas en pratique
de fixer l’âme annulaire à l’intérieur du col, en sorte
que le dispositif de maintien est susceptible de glis-

ser et de tomber à l’intérieur du récipient, par exem-
ple du fait du poids de l’ustensile, ou en cas d’effort
latéral appliqué sur le manche de cette dernière,
agissant à la manière d’un bras de levier.

- les moyens de retenue de la coupelle à l’intérieur de
l’âme annulaire, en l’occurrence les entailles en vis-
à-�vis du voile, permettent un maintien ferme de l’us-
tensile en position verticale, uniquement dans le cas
où la forme en creux des entailles est complémen-
taire de la forme en relief des bordures latérales de
la coupelle dudit ustensile ; dans tous les autres cas,
le maintien de la coupelle est approximatif, et donc
lâche, ce qui a pour conséquence que l’ustensile
peut échapper aux moyens de retenue de la coupel-
le, lors des déplacements et de l’inclinaison du réci-
pient.

�[0007] En conséquence, la présente invention a pour
objet de remédier à l’inconvénient explicité précédem-
ment.
�[0008] Plus particulièrement, la présente invention a
pour objet un dispositif de maintien, permettant en toutes
circonstances, en particulier quels que soit l’utilisation ou
le déplacement du récipient, un maintien en position ver-
ticale de l’ustensile dans l’ouverture du récipient, en par-
ticulier quelles que soient la géométrie et les dimensions
de la coupelle de l’ustensile mis en oeuvre.
�[0009] Pour ce faire, la présente invention apporte une
solution à deux niveaux du dispositif de maintien, pou-
vant être appréhendés conjointement ou de manière in-
dépendante l’un de l’autre.
�[0010] Premièrement, selon l’invention, les moyens de
solidarisation de l’âme sont des moyens de serrage cen-
trifuge ou axial, à l’intérieur et contre le col du récipient.
Préférentiellement, les moyens de solidarisation ou ser-
rage sont des moyens de serrage axial, élastique, de
part et d’autre d’une zone du col, retenue pour un tel
serrage, et ces moyens comprennent, du côté intérieur
du récipient, une ou plusieurs ailes radiales en appui con-
tre une partie intérieure du col, et du côté extérieur, des
moyens antagonistes d’appui contre ce même col, mais
à l’intérieur de l’ouverture dudit col ou dudit récipient.
�[0011] Deuxièmement, selon un mode préféré de la
présente invention, les moyens de retenue comprennent
deux mâchoires solidaires de l’âme, disposées en vis- �à-
vis, agencées pour déterminer entre elles un intervalle
de logement de la partie distale de la coupelle de l’us-
tensile. Les profils internes de ces mâchoires, dans dif-
férents plans transversaux successifs et parallèles res-
pectivement, selon l’axe du col ou du récipient, permet-
tent une pénétration de haut en bas de cette partie distale
de la coupelle, avec blocage de cette dernière à l’intérieur
et contre ces mâchoires.
�[0012] La présente invention est maintenant décrite
par référence aux dessins annexés dans lesquels :�

- la figure 1 représente en coupe verticale un ensem-
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ble constitué par un récipient, un dispositif de main-
tien selon un premier mode d’exécution de l’inven-
tion, et l’ustensile du type cuillère maintenu en posi-
tion verticale grâce au dispositif de maintien dans
l’ouverture du récipient,

- la figure 2 représente en perspective un dispositif de
maintien selon un premier mode d’exécution de l’in-
vention,

- la figure 3 représente en perspective un dispositif de
maintien selon un deuxième mode d’exécution de
l’invention,

- à l’instar de la figure 1, la figure 4 représente le dis-
positif de maintien selon un premier mode d’exécu-
tion de l’invention, d’une part en position dans le col
d’un récipient, et d’autre part maintenant en position
verticale l’ustensile,

- les figures 5 et 6, en correspondance avec la figure
4, représentent deux positions relatives différentes
de l’ustensile par rapport au dispositif de maintien,

- à l’instar de la figure 1, la figure 7 représente un
deuxième mode d’exécution d’un dispositif de main-
tien selon l’invention,

- en correspondance avec la figure 7, les figures 8 et
9 représentent deux positions relatives de l’ustensile
par rapport au dispositif de maintien selon figure 7,

- à l’instar de la figure 1, les figures 10 à 13 représen-
tent respectivement quatre autres modes d’exécu-
tion de la présente invention,

- les figures 14 et 15 représentent, en perspective,
respectivement en dehors du récipient, et en position
dans le récipient, un autre mode d’exécution des
moyens de retenue de la coupelle de la cuillère.

�[0013] Comme le montre la figure 1, un dispositif de
maintien (1) selon l’invention est agencé pour coopérer,
d’un côté avec un récipient (3) adapté pour contenir un
aliment liquide ou peu consistant, du type sauce ou con-
fiture, et de l’autre côté avec un ustensile du type cuillère.
�[0014] De manière générale, et comme considéré et
exposé ci- �après, le récipient (3) comporte, d’une part un
col (5) ménageant une ouverture (4), par exemple res-
pectivement tubulaire et circulaire, et d’autre part un
corps (10) de dimensions transversales supérieures à
celle du corps (5), en sorte qu’il existe un décrochement
(11) reliant le col (5) au corps (10) du récipient. Par
ailleurs, mais comme non représenté, le récipient (3) est
associé à un moyen de fermeture, du type couvercle,
vissable par exemple, comportant le cas échéant un
moyen d’étanchéité, du type joint, venant en appui contre
la bordure extérieure de l’ouverture (4) ou du col (5) dudit

récipient, et par conséquent obturant l’ouverture (4)
�[0015] Classiquement un ustensile (2) du type cuillère
comporte une coupelle (6) ou partie creuse pour le pré-
lèvement de l’aliment contenu dans le récipient au travers
de l’ouverture (4). Plus particulièrement, aux fins de la
description ci- �après, on distingue dans la coupelle (6)
une partie distale (6a), délimitée par deux bordures laté-
rales (6b et 6c) convergeant vers l’extrémité distale (6d)
de la coupelle, ainsi qu’une surface extrados (6e) de for-
me généralement convexe, opposée à la surface interne
de cette dernière, de forme généralement concave. Bien
entendu la géométrie et les dimensions de la coupelle
sont adaptées au passage libre de l’ustensile dans
l’ouverture et le col du récipient, afin d’y prélever l’aliment
contenu.
�[0016] De manière générale, un dispositif (1) selon l’in-
vention permet le maintien d’un ustensile (2) dans
l’ouverture (4) du récipient (3). Et ce dispositif comprend :�

- une âme (7) dont le profil, continu ou discontinu, est
adapté à son logement à l’intérieur et autour du col
(5) du récipient (3) ; en l’occurrence, et à titre d’exem-
ple, l’âme a la forme générale d’un anneau,

- des moyens de solidarisation de cette âme dans le
col (5),

- et des moyens de retenue de la coupelle (6) de l’us-
tensile (2), agencés comme décrit ci-�après, pour un
maintien dudit ustensile en position verticale dans
l’ouverture (4) du récipient (3), ces moyens de rete-
nue saillant à l’intérieur de l’âme annulaire (7).

�[0017] Selon un mode d’exécution de l’invention, ces
moyens de solidarisation de l’âme sont des moyens de
serrage axial, élastique, de part et d’autre d’une zone de
serrage (5a) du col (5), choisie à cet effet.
�[0018] Ces moyens de serrage axial comprennent
d’une manière générale, du côté intérieur du récipient
(3), une ou plusieurs ailes radiales (8) d’appui élastique
contre une partie intérieure (5b) du col (5), et du côté
extérieur des moyens antagonistes (9) d’appui contre le
col (5), mais à l’intérieur de l’ouverture (4).
�[0019] Comme montré par les figures 2 et 3, les
moyens de solidarisation comprennent plusieurs ailes ra-
diales (8) distribuées autour de l’âme 7.
�[0020] Comme montré par les figures 4 et 7, chaque
aile (8) est agencée pour prendre appui sur le décroche-
ment (11) reliant le col (5) au corps (10) du récipient (3).
�[0021] Comme montré par les figures, lorsque le col
(5) du récipient a une forme tubulaire ou annulaire, l’âme
(7) a précisément la forme d’un anneau, continu ou dis-
continu.
�[0022] En pratique, deux cas de figure peuvent être
distingués, selon les modes de réalisation retenus pour
le col, en particulier s’agissant de récipients en verre
moulé ou soufflé.
�[0023] Dans un premier cas, le diamètre intérieur du
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col (5) décroît de l’extérieur vers l’intérieur du récipient
(3), en sorte de déterminer une portée interne tronconi-
que, (Cf. figure 4).
�[0024] Dans ce cas, les moyens antagonistes (9) d’ap-
pui comprennent une portée externe (12) de diamètre
extérieur décroissant du haut vers le bas du récipient, et
ayant donc elle aussi une forme tronconique.
�[0025] Dans un deuxième cas, le col (5) du récipient
(3) détermine une portée interne cylindrique.
�[0026] Dans ce cas, les moyens antagonistes (9) d’ap-
pui comprennent un rebord (13) extérieur tourné vers
l’extérieur (Cf. figure 7) dont la forme concave interne est
adaptée pour épouser la forme externe convexe, ou
rayon, de la bordure intérieure mais tournée vers l’exté-
rieur, délimitant l’ouverture (4) du col (5).
�[0027] Par conséquent, dans le premier cas, la zone
(5a) de serrage retenue sur le col (5) est comprise entre,
d’un côté le décrochement (11) du récipient, et de l’autre
côté la portée interne tronconique du col, et dans le se-
cond cas, entre ce même décrochement et la bordure
intérieure, mais tournée vers l’extérieur, délimitant
l’ouverture (4) du col (5).
�[0028] Comme montré par les figures 10 à 13, lorsque
le col 5 du récipient 3 et le reste de ce dernier déterminent
ensemble une seule et même portée cylindrique : �

- le profil de l’âme 7 est adapté pour un serrage cen-
trifuge, à l’intérieur du col 5, par exemple par coin-
cement ou emmanchement dur ; conférer figure 10,

- le cas échéant, l’âme 7 comporte, de manière com-
plémentaire, un rebord 13 intérieur, tourné vers l’ex-
térieur, dont la forme concave est adaptée pour
épouser la forme externe convexe de la bordure in-
térieure délimitant l’ouverture 4 du col 5 ; conférer
figures 11 et 13,

- le cas échéant, le dispositif de maintien est réalisé
par injection bi-�matière, d’une part d’un matériau
thermo- �plastique, et d’autre part d’un matériau élas-
tomère, et l’âme 7 en ledit matériau thermo-�plastique
est associée à une ceinture externe 30 en ledit ma-
tériau élastomère ; conférer figures 12 et 13.

�[0029] Quelque soit le mode d’exécution retenu pour
l’invention, les moyens de retenue du dispositif de main-
tien comprennent deux mâchoires (14)� solidaires de
l’âme (7), disposées en vis-�à- �vis, et agencées, et notam-
ment profilées, pour déterminer entre elles un intervalle
de logement (15) de la partie distale (6a) de la coupelle
(6) de l’ustensile (2).
�[0030] Les profils internes de cet intervalle, dans dif-
férents plans transversaux parallèles respectivement,
selon l’axe du col (5), permettent une pénétration de haut
en bas de la partie distale (6a) de la coupelle (6), avec
blocage de cette dernière à l’intérieur et contre ces mâ-
choires (14).
�[0031] Chaque mâchoire (14) comporte deux mors (16
et 17) en vis-�à-�vis, délimitant entre eux deux portées
d’appui (18), respectivement contre deux bordures laté-

rales (6b et 6c) de la coupelle (6) convergeant l’une vers
l’autre à l’extrémité distale (6d) de cette même coupelle.
Ces deux portées internes (18) d’appui, en vis-�à-�vis, con-
vergent l’une vers l’autre, de haut en bas.
�[0032] Les deux mors (16 et 17) de chaque mâchoire
(14) déterminent entre eux un interstice de blocage con-
tre, d’un côté la surface extrados (6e) de la coupelle (6),
et de l’autre côté une bordure latérale (6b, 6c) de ladite
coupelle (6), ce qui permet comme montré par les figures
5 et 6, et 8 et 9 deux positions de retenue de la coupelle
(6), et donc de l’ustensile (2) dans l’ouverture du réci-
pient, à savoir :�

- une position représentée aux figures 6 et 8, dans
laquelle la surface extrados (6e) de la coupelle (6)
est tournée vers l’intérieur du récipient,

- et une position montrée aux figures 5 et 9, dans la-
quelle cette même surface extrados est tournée vers
l’extérieur.

�[0033] Comme montré par les figures 14 et 15, les
moyens de retenue de la coupelle de l’ustensile peuvent
prendre la forme d’un panier 40, perméable vis-�à-�vis de
l’égouttage dudit ustensile.
�[0034] Un dispositif de maintien tel que précédemment
décrit apporte au surplus les avantages suivants :�

- il supporte l’ustensile entre ces différentes utilisa-
tions, dans un emplacement situé dans la partie in-
térieure haute du récipient, ce qui permet d’éviter à
la fois tout écoulement extérieur de l’aliment et l’im-
mersion de l’ustensile dans le récipient,

- il permet l’égouttage libre de l’aliment souillant la
coupelle de l’ustensile dans le récipient, et ce sans
entrave,

- il maintient fermement l’ustensile en position verti-
cale, ce qui assure sa stabilité lors des déplacements
et de l’inclinaison du récipient,

- il ne gène pas la fermeture du récipient, et n’altère
pas l’étanchéité originale de ce dernier, par exemple
par fermeture avec un couvercle avec joint d’étan-
chéité contre la bordure de l’ouverture,

- il peut rester en place, ce qui évite toute manipulation
ou lavage, indépendant,

- le faible encombrement, et le positionnement de ce
dispositif rendent celui-�ci très discret ; il n’entrave en
rien l’utilisation et l’accessibilité du récipient, vers le
produit qui y est contenu.

�[0035] Pour terminer, un tel dispositif de maintien peut
être réalisé de manière monobloc par injection d’une ma-
tière plastique appropriée, par exemple à une utilisation
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alimentaire.
�[0036] Par ailleurs, l’invention concerne aussi un réci-
pient comprenant un col (5) ménageant une ouverture
(4), adapté pour contenir un aliment liquide ou peu con-
sistant, caractérisé en ce qu’il est équipé avec un dispo-
sitif de maintien (1) d’un ustensile (2) du type cuillère
dans son ouverture, tel que décrit précédemment.
�[0037] Par ailleurs, l’invention concerne aussi un tel
récipient, rempli avec un aliment, et éventuellement ob-
turé avec un moyen de fermeture obturant l’ouverture (4).

Revendications

1. Dispositif de maintien (1) d’un ustensile (2) du type
cuillère dans l’ouverture (4) d’un récipient (3), ledit
récipient comprenant un col (5) ménageant ladite
ouverture, et étant adapté par ailleurs pour contenir
un aliment liquide ou peu consistant, et ledit ustensile
comprenant une coupelle (6) pour le prélèvement
dudit aliment au travers de ladite ouverture, ledit dis-
positif comprenant une âme (7) dont le profil est
adapté à son logement à l’intérieur et autour du col
du récipient, des moyens de solidarisation de l’âme
dans ledit col, et des moyens de retenue de la cou-
pelle de l’ustensile, agencés pour un maintien de ce
dernier en position verticale, et saillant à l’intérieur
de l’âme, caractérisé en ce que  les moyens de so-
lidarisation de l’âme sont des moyens de serrage
centrifuge ou axial, à l’intérieur et contre le col (5)
dudit récipient 3.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de solidarisation sont des
moyens de serrage axial, élastique, de part et d’autre
d’une zone de serrage (5a) du col (5), et compren-
nent, du côté intérieur du récipient (3) au moins une
aile radiale (8) d’appui contre une partie intérieure
(5b) du col (5), et du côté extérieur des moyens (9)
antagonistes d’appui contre ledit col (5), mais à l’in-
térieur de l’ouverture (4).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que  les moyens de solidarisation comprennent
plusieurs ailes radiales (8) distribuées autour de
l’âme (7).

4. Dispositif selon la revendication 2, le récipient (3)
ayant un corps (10) de dimensions transversales su-
périeures à celle du col (5), caractérisé en ce que
ladite aile est agencée pour prendre appui sur le dé-
crochement (11) existant et reliant le col (5) au corps
(10) du récipient.

5. Dispositif selon la revendication 2, le col (5) du réci-
pient ayant une forme tubulaire ou annulaire, carac-
térisé en ce que  l’âme (7) a la forme d’un anneau,
continu ou discontinu.

6. Dispositif selon la revendication 2, le col (5) du réci-
pient déterminant une portée interne tronconique
(Cf. Figure 4), de diamètre intérieur décroissant vers
l’intérieur du récipient, caractérisé en ce que  les
moyens antagonistes (9) d’appui comprennent une
portée externe (12) de diamètre extérieur décrois-
sant du haut vers le bas du récipient.

7. Dispositif selon la revendication 2, le col (5) du réci-
pient déterminant une portée interne cylindrique, ca-
ractérisé en ce que  les moyens antagonistes (9)
d’appui comprennent un rebord (13) extérieur tourné
vers l’extérieur, (Cf. Figure 7), dont la forme concave
interne est adaptée pour épouser la forme externe
convexe de la bordure intérieure mais tournée vers
l’extérieur, délimitant l’ouverture (4) du col (5).

8. Dispositif selon la revendication 1, le col (5) du réci-
pient et le reste dudit récipient déterminant ensemble
une seule et même portée interne cylindrique, ca-
ractérisé en ce que  le profil de l’âme (7) est adapté
pour un serrage centrifuge à l’intérieur dudit col (5),
par exemple par coincement ou emmanchement
dur.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que  l’âme (7) comprend un rebord (13) intérieur,
tourné vers l’extérieur, dont la forme concave est
adaptée pour épouser la forme externe convexe de
la bordure intérieure, délimitant l’ouverture (4) du col
(5).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que  le dispositif de maintien est réalisé par injec-
tion bi-�matière, d’une part d’un matériau thermo-
plastique, et d’autre part d’un matériau élastomère,
et l’âme (7) en matériau thermo-�plastique est asso-
ciée à une ceinture externe en ledit matériau élas-
tomère

11. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de retenue comprennent deux
mâchoires (14) solidaires de l’âme (7), disposées en
vis-�à-�vis, agencées pour déterminer entre elles un
intervalle de logement (15) de la partie distale (6a)
de la coupelle (6) de l’ustensile (2) du type cuillère,
dont les profils internes dans différents plans trans-
versaux parallèles respectivement, selon l’axe du col
(5), permettent une pénétration de haut en bas de
ladite partie distale (6a), avec blocage de cette der-
nière à l’intérieur et contre lesdites mâchoires (14).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que  chaque mâchoire (14) comporte deux mors
(16,17) en vis-�à- �vis, délimitant entre eux deux por-
tées d’appui (18) respectivement contre les deux
bordures (6b, 6c) latérales et convergentes vers l’ex-
trémité distale (6d) de la coupelle (6), les deux por-
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tées internes d’appui (18) convergeant l’une vers
l’autre de haut en bas.

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que  les deux mors (16,17) d’une mâchoire (14)
déterminent entre eux un interstice de blocage con-
tre, d’un côté la surface extrados (6e) de la coupelle
(6), et de l’autre côté une bordure latérale (6b,�6c) de
ladite coupelle (6).

14. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de retenue de la coupelle de
l’ustensile ont la forme d’un panier (40) perméable
à l’égouttage.

15. Récipient comprenant un col (5) ménageant une
ouverture (4), adapté pour contenir un aliment liquide
ou peu consistant, caractérisé en ce qu’ il est équi-
pé avec un dispositif de maintien (1) d’un ustensile
(2) du type cuillère dans son ouverture, conforme à
l’une quelconque des revendications 1 à 14.

16. Récipient selon la revendication 15, rempli avec un
aliment, et éventuellement obturé avec un moyen de
fermeture obturant l’ouverture (4).
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